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Contenu : 
Quelques récentes annonces de probables fermetures d’entreprises pour cause de délocalisation ont laissé planer 
un certain nombre d’incertitudes et de doutes quant au respect du cadre légal d’une part, mais également quant 
aux contacts établis avec les autorités cantonales, et leur rôle, notamment le service de l’économie. De manière 
plus large, notre groupe s’interroge également sur l’impact de l’évolution du contexte politique entre la Suisse et 
l’Union européenne (UE) sur la marche des affaires des entreprises neuchâteloises et de l’Arc jurassien. 

Le groupe libéral-radical interpelle donc le Conseil d’État sur les éléments suivants : 

– Le Conseil d’État peut-il nous renseigner sur le respect des procédures d’annonce légalement prévues dans 
ces cas de fermetures d’entreprises ? 

– Une fois les effets d’annonce passés, quels contacts sont établis à des fins de discussion/négociation avec 
des entreprises sur le départ ? 

– Les suppressions d’emplois annoncées pourront-elles être absorbées par d’autres entreprises en 
développement ou une évolution négative du taux de chômage se dessine-t-elle ? 

– Dans quelle mesure les évolutions incertaines liées à la perspective d’un accord-cadre avec l’UE ont-elles 
également une influence sur ces décisions de fermeture ou de délocalisation, respectivement sur la marche 
des affaires des entreprises exportatrices ? 

– Cas échéant, quelles actions peuvent être menées à des fins d’accompagnement ? 

– Finalement, en regard de ces éléments et d’autres du contexte économique, comment le Conseil d’État juge-
t-il les perspectives économiques pour le tissu industriel neuchâtelois ? 

Développement : 
Au-delà d’un contexte économique post-Covid-19 incertain, le groupe libéral-radical se pose légitimement la 
question de la proximité et des contacts étroits nécessaires entre le service de l’économie et le tissu économique 
neuchâtelois. Info ou intox, certains partenaires sociaux affirment à chaque occasion que les procédures légales 
ne sont pas respectées et que les autorités sont mises devant le fait accompli. Dans le même temps, les 
incertitudes liées à l’accord-cadre avec l’UE semblent une musique lointaine mais déployant déjà des effets 
négatifs dans le développement et les choix stratégiques des entreprises exportatrices. Bien que la situation post-
Covid-19 se dessine a priori positivement pour l’économie au sens large, de nombreux signaux négatifs pourraient 
entraver une reprise économique espérée et attendue dans l’intérêt de tous. 
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